
CORRUSS – Centre opérationnel de régulation et de réponse aux urgences sanitaires et sociales 
 

DGS-URGENT  

DATE : 06/04/2021 REFERENCE : DGS-URGENT N°2021-40 

TITRE : RAPPEL VOTE DES ELECTIONS URPS  

 

Professionnels ciblés 
☒ Tous les professionnels ☐Professionnels ciblés (cf. liste ci-dessous) 

 

☐Chirurgien-dentiste ☐Audioprothésiste ☐Podo-Orthésiste 

☐Ergothérapeute ☐Autre professionnel de santé ☐Sage-femme 

☐Manipulateur ERM ☐Orthopédiste-Orthésiste ☐Diététicien 

☐Médecin-autre spécialiste ☐Pédicure-Podologue ☐Pharmacien 

☐Infirmier ☐Opticien-Lunetier ☐Psychomotricien 

☐Masseur Kinésithérapeute ☐Orthoptiste ☐Orthoprothésiste 

☐Médecin généraliste  ☐Orthophoniste ☐Technicien de laboratoire médical 

 

Zone géographique ☒National ☐Territorial 

 

Madame, Monsieur, 
 
Nous souhaitions vous rappeler que le vote aux élections URPS se termine demain mercredi 7 avril à 12h. 
 
Le vote ayant lieu par voie électronique est donc ouvert 24h/24 sur le portail https://elections-urps.sante.gouv.fr. 
 
Chaque professionnel vote en utilisant les informations mentionnées dans la notice de vote transmise par courrier à son 
adresse professionnelle.  
 
Les personnes n’ayant pas reçu ce courrier peuvent voter en cliquant dans le portail de vote sur :   
 

Si vous n'avez pas reçu vos codes de connexion,  
vous pouvez demander le renvoi automatique de vos identifiants en cliquant ici. 

 
Dans tous les cas où vous auriez une difficulté, vous pouvez contacter l’assistance au 09 69 37 01 00 entre 8h et 21h (et 
jusqu’à 12h demain jour de clôture). 
 
 
 

Franck Von LENNEP                                          
Directeur de la sécurité sociale                              

 
 

 

 

 

 

 

https://elections-urps.sante.gouv.fr/
https://elections-urps.sante.gouv.fr/pages/duplicata/identification.htm

